
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
PROCEDURE ADAPTEE 

 
Marché de travaux d’aménagements intérieurs, mise aux normes du local « réactifs chimiques » et création 

d’un bureau maître-nageur à la piscine municipale des EPESSES 
 
1) Nom et adresse de l’organisme qui passe le marché 
COMMUNE DES EPESSES – 2, place Monseigneur BONNEAU – 85590 LES EPESSES – Tél : 02.51.57.31.30 – 
https://www.les-epesses.com/  
Pouvoir adjudicateur : M. le Maire de la commune des EPESSES 
SIRET du pouvoir adjudicateur : 218 500 825 00128 
Groupement d’acheteurs : NON.  
Coordonnées du service chargé de la consultation pour le compte de la commune des EPESSES : Communauté 
de communes du Pays des Herbiers - Service Marchés Publics – 6, rue du Tourniquet – BP 40405 - 85504 LES 
HERBIERS - Tél. 02 51 66 82 27 
Profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr 
2) Objet du marché et caractéristiques principales 
La présente consultation concerne la réalisation de travaux d’aménagements intérieurs, mise aux normes du 
local « réactifs chimiques » et création d’un bureau maître-nageur à la piscine municipale des Epesses, sous la 
forme de marchés ordinaires.  
Les travaux font l’objet de 8 lots : 
LOT N° 1 : TERRASSEMENT - VRD GROS ŒUVRE 
LOT N° 2 : CHARPENTE BOIS – MENUISERIES EXTERIEURES ET INTERIEURES 
LOT N° 3 : COUVERTURE TUILES - ZINGUERIE 
LOT N° 4 : CLOISONNEMENT – PLAFONDS - ISOLATION  
LOT N° 5 : REVETEMENTS CARRELAGE - FAIENCE 
LOT N° 6 : PEINTURE - NETTOYAGE 
LOT n° 7 : ELECTRICITE - CHAUFFAGE 
LOT n° 8 : PLOMBERIE – VENTILATION 
TRANCHE : NON.  
VARIANTE FACULTATIVE : possibilité d’une seule variante en plus de l’offre de base.  
PSE : NON.  
3) Durée du marché et lieu des travaux 
Le délai global d’exécution des travaux est de 6 mois, y compris la période de préparation. 
Le démarrage prévisionnel des travaux est prévu au début du mois d’octobre 2022. 
A titre indicatif, la notification du marché devrait avoir mi-avril 2022. 
Lieu des travaux : commune des EPESSES. 
4) Conditions relatives au marché 
DCE intégral remis gratuitement aux candidats par téléchargement sur https://www.marches-securises.fr 
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : NON 
Modalités de règlement : délai global maximum de paiement de 30 jours 
Les candidatures et offres devront être remises en langue française. 
5) Conditions de participation 
Conformément aux articles R. 2143-3 à R. 2143-16 du Code de la Commande Publique, le candidat devra remettre 
les documents indiqués dans le règlement de la consultation. 
6) Visite facultative 
Les candidats qui le souhaitent pourront effectuer une visite en faisant une demande préalable auprès de la 
mairie des Epesses, Monsieur Philippe GRELAUD, responsable des services techniques, 06.87.30.64.84. 
7) Critères d’attribution 
Offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous : 
- Prix de l’offre : 40 % 
- Valeur technique et méthodologie de l’offre : 60 % 
8) Procédure 
Procédure adaptée ouverte en application des articles L.2120-1 2°, L.2123-1 1°, R.2123-1 1°, R.2123-4 du Code 
de la Commande Publique. 
Technique d’achat : Sans objet. 
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite. 
Réduction du nombre de candidats : NON. 
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de l’offre initiale) : OUI. 
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9) Conditions de délai 
Date limite de réception des offres : le mercredi 9 mars 2022 à 12h dans les conditions fixées dans le DCE. 
Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres 
10) Renseignements 
D’ordre administratif : Mme MICHALEWICZ au 02 51 66 82 27 
D’ordre technique : Les entreprises poseront leurs questions écrites par voie électronique via la plate-forme 
https://www.marches-securises.fr  
11) Date d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence  
Le 10 février 2022 
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